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Fichet correctif:
pour envoi aux membres de la Société

Page 968a/1956 des Actes de la Société suisse des juristes

Procés-verbal de la 90° assemblée a Crans,
le 9 septembre 1956

Aprés: ... grindlich zu studieren.

La proposition de M. Leuch de ne pas voter de résolution
est soumise a l'assemblée, qui 'approuve a une grande
majorité.

Le président constate que personne ne propose de ré-
solution.

M¢ Louis Dupraz, rapporteur, répond briévement a
quelques-uns des orateurs. A son avis, il appartient mainte-
nant aux hommes responsables de la politique d’envisager
une solution qui tienne compte suffisamment de l'aspect
juridique du probléme de linitiative de revision consti-
tutionnelle, tel qu’il a été exposé de facon concordante par
les deux rapporteurs.

I.a séance est close a 12 h. 30.
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